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Depuis le 16 octobre, dématérialisation du
traitement des dossiers d’immatriculation de
véhicules et des permis de conduire.

Les présentations aux guichets ou envoi postal auprès des
préfectures ou sous-préfectures ne sont plus possibles :
seuls les dossiers transmis par la procédure dématérialisée
seront instruits.

4 télé-procédures relatives aux immatriculations possi-
bles sur https://immatriculation.ants.gouv.fr:
« je souhaite refaire mon certificat d’immatriculation »
(carte grise)
« je souhaite changer mon adresse » sur ma carte grise
« je souhaite déclarer la vente de mon véhicule »
« je souhaite changer le titulaire du véhicule »

Les télé-procédures sont également disponibles pour les
permis de conduire sur le site internet https://permisde-
conduire.ants.gouv.fr pour :
- inscription au permis de conduire
- demande de fabrication d’un nouveau permis
Vous pouvez créer votre compte spécifique ANtS directe-
ment au cours de la démarche.

Ce n’est pas nécessaire si vous avez déjà un compte certifié
« france Connect »
(identifiants : impots.gouv.fr, ameli.fr ou idn.laposte.fr sont
nécessaires.)

dÉMAtÉRiALiSAtioN

Vous vous occupez d’un membre
de votre famille (père, mère,
époux..) et vos journées sont
consacrées à leur bien-être, des
fois au détriment de votre santé.
Il existe des cafés des aidants
qui sont des lieux, des temps et
espaces d’informations destinés
à tous les aidants, quels que
soient l’âge et la pathologie de
votre proche. des rencontres ont lieu
régulièrement avec des thématiques

animées par des personnes ayant des références sur la
question des aidants. L’objectif est d’offrir un lieu dédié
afin d’échanger et rencontrer d’autres aidants dans un
cadre convivial. 

Les prochaines dates sont au CCAS de Seyssins (salle
Marius Roches) de 15h à 16h30 :
Lundi 22 janvier : comment aider sans s’épuiser ?
Lundi 26 février : je n’ai plus la force d’aider mon proche,
je me sens coupable..
de mars à juin le café des aidants aura lieu à l’arche à
Seyssinet - Pariset aux mêmes heures.
Lundi 19 mars : comment communiquer avec un proche ?
se rend-il compte de sa maladie ?
Lundi 23 avril : intervention des professionnels à domicile;
comment mieux faire ensemble 
Lundi 28 mai : quand l’entrée en établissement est inéluc-
table, accepter, accompagner
Lundi 25 juin : partage et échange libre  
N’hésitez pas à contacter le CCAS de Veurey pour de plus
amples renseignements, auprès du secrétariat de mairie

CCAS : PLANNiNg dES CAféS dES AidANtS

L’édito de Noël,

Nous y sommes ! Le mois de décembre est arrivé et avec lui le
froid et même les premiers flocons. Bientôt le sapin à décorer et
Noël à préparer … Avez-vous été sages cette année ?  Espérons-le
pour vous en tous les cas, sinon inutile de suspendre vos chaus-
settes à la cheminée car le Père Noël ne viendra pas.

Alors à l’heure où notre pauvre monde semble perdre quelque peu
la boule, profitons de cette période pour nous recentrer sur
l’essentiel, la famille, les enfants, les amis, mais pour avoir aussi une 

pensée et de la bienveillance envers toutes celles et ceux pour qui
Noël n’aura pas la même saveur.

Nous vous souhaitons de passer d'agréables moments au pied du
sapin scintillant, d'ouvrir tous les beaux cadeaux que le Père Noël
n'aura pas manqué de vous apporter si vous avez été sages bien
sûr et ainsi fêter cette fin d'année dans la joie, les rires et la bonne
humeur entourés de vos proches.

Ph. H
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LES AIDES
• APA (Aide à la personne âgée de
plus de 60 ans) :
Un dossier est à retirer à la Mairie, sur
internet ou à la Maison départemen-
tale de l’Autonomie. Votre médecin éta-
blit un certificat médical pour définir
votre classification d’handicap : gir 6
(valide) à gir 1(alité ou complètement
dépendant).Ce dossier ouvert par une
assistante sociale du Conseil départe-
mental de l’isère vous donne droit à des
aides à domicile comme le ménage, 
repassage, entretien de la maison et du
jardin, aide aux repas effectués par des
associations agrées telles que AdMR,
CASioPEE ou AdPA 38. Ces aides
varient selon vos revenus.

• PCH (Prestation Compensation du
Handicap)
Un dossier est à retirer à la Mairie, sur
internet  ou à la Maison départemen-
tale de l’Autonomie. il sera étudié par

le Conseil départemental d'après le
dossier médical et l'avis de l'assistante
sociale. La prestation vous ouvre droit
à une aide à domicile, aménagement
du logement et est accordée en fonc-
tion des besoins et des ressources. La
PCH est cumulable avec l'AAH (Allo-
cation aux adultes handicapés).

• Le portage de repas :
Le portage est organisé gratuitement
par les services de la Mairie de Veu-
rey, si vous bénéficiez de l’APA ou
PCH. Les repas sont financés en par-
tie par le Conseil départemental de
l’isère et en partie par le bénéficiaire.
La télé alarme  et téléassistance:
Vous pouvez appeler à l’aide 24h/24h
.chute et malaise peuvent être détec-
tés.Un système sécurisant pour les
plus fragiles. Le coût du dispositif  est
subventionné par le Conseil général
si vous êtes bénéficiaires de l’APA ou
PCH. dossier disponible en mairie ou
par internet.

• ARDH (Aide au Retour à Domicile
après Hospitalisation) :
C’est une aide à demander par l’assis-
tante sociale de l’hôpital pendant
l’hospitalisation pour les titulaires de
la pension CRAM et selon condition
de ressources. Elle est accordée 3
mois maxi pour le ménage, services à
la vie quotidienne et services d’aide
technique.

• Aide par les Mutuelles Santé :
Certaines mutuelles peuvent vous
accorder quelques heures d’aide à 
domicile après une hospitalisation.
S’adresser à votre mutuelle santé.

• Le PACT : bâtisseur de solidarités
pour l’habitat
Les dossiers PACt, selon les revenus,
ont pour but de favoriser le maintien
à domicile en effectuant des travaux
sur le logement.
PACt de grenoble, tél 04 76 47 82 45 

LES ADRESSES
• La Mairie de Veurey ou les mem-
bres du CCAS peuvent vous aider
dans vos démarches et vous rensei-
gner.
tél. 04 76 85 16 80

• La Maison Départementale de
l’Autonomie :
15 avenue doyen Louis Weil
38010 grenoble cedex 1
tél. 04 38 12 48 48
ou 0800 800 083 (appel gratuit d’un
poste fixe)
E-mail :mdphi@cg38.fr
La Maison départementale de l’Auto-

nomie vous ouvre vos droits tels que
l’APA ou PCH et peut vous renseigner
sur les démarches et la possibilité de
vos aides.

• Quelques adresses d'aide à domi-
cile :
- AdMR de Voreppe : Aide à domicile
pour le ménage, cuisine, aide à l’hy-
giène, courses  etc..
81 grand rue - 38340 VoREPPE
tél.  04 76 27 17 41
- CASSioPEE : Aide à domicile
8 avenue Pierre Coubertin 38170
SEYSSiNEt PARiSEt
tél. 04 76 70 08 08
- AdPA 38 :  Aide à domicile

17 av. Salvator Allende BP468 38436
ECHiRoLLES CEdEX
tél. 04 76 40 05 58
- Cabinet Médical de Veurey
tél. 04 76 53 95 29
- Cabinet infirmier pour les soins
d'hygiène quotidiens ou dans la prise
de  traitements tél.  06 80 72 99 30 /
06 01 45 69 54 / 06 14 01 45 80

• Assistantes sociales de secteur :
Rue de la liberté (Au-dessus de pôle
emploi) fontaine 
04.57.42.50.00

• Maison des aidants :
04.76.70.16.28

CONSEILS ET INFOS
pour SENIORS
• Sortez et bougez avec nos associa-
tions de Veurey :
- Club de l'age d'or : jeux, atelier mé-
moire, atelier informatique, sorties etc...
- Gymnastique volontaire : gymnas-
tique douce et marche active.
- Culture et loisir : yoga, atelier terre,
cartonnage et broderie, atelier écri-
ture etc…

- Médiathèque : lecture, jeux et mu-
sique.
- et tous les moyens de sortir et de
se divertir...

• Demander conseil 
A la Mairie ou à des personnes de
confiance si vous envisagez des tra-
vaux dans votre maison pour déjouer
les arnaques

• Réduction d’impôts :
Pour l’emploi d’un salarié  « service à
la personne » vous avez droit à une
réduction des impôts. Se renseigner
auprès des services des impôts.

• Commune VOISINS VIGILANTS
les voisins vigilants et solidaires veil-
lent ensemble sur leur quartier mais
ils veillent aussi les uns sur les autres
et se retrouvent autour de valeur :
partage, entraide, convivialité.
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Vérifié le 22 mars 2017 - direction de l’information légale
et administrative (Premier ministre)

Modifications du code de l’urbanisme
14 avril 2017 direction de l’information légale et adminis-
trative (Premier ministre)

L’arrêté  du 30 mars 2017 apporte plusieurs modifica-
tions notamment sur les cas de péremption des autori-
sations d’urbanisme mais aussi le contenu de l’affichage
de ces autorisations.
Ce texte ne s’appliquera qu’à partir du 1er juillet 2017.
Les informations contenues sur cette page restent d’actua-
lités et seront modifiées à cette date.
Le bénéficiaire d’une autorisation d’urbanisme (un permis
de construire, par exemple) doit afficher sur son terrain un
extrait de cette autorisation.

Obligation d’affichage
Vous devez afficher un extrait de votre autorisation d’urba-
nisme sur votre terrain dès la notification de l’autorisation.

La date d’affichage sur le terrain est le point de départ du
délai de 2 mois accordé aux tiers pour contester l’autori-
sation s’ils estiment que celle-ci leur porte préjudice.

A noter :
L’autorisation d’urbanisme es affichée en mairie dans les
8 jours qui suivent sa délivrance.

Contenu de l’affichage
L’affichage se fait grâce à un panneau rectangulaire dont
les dimensions doivent être supérieures à 80 centimètres.

Vous pouvez trouver ce type de panneau notamment dans
les magasins de bricolage.
Le coût du panneau est à votre charge.
Le panneau doit être installé de telle sorte que les rensei-
gnements qu’il contient soient lisibles à la voie publique.

Il doit mentionner :
- votre nom,
- votre raison sociale ou dénomination sociale,
- la date et le numéro de l’autorisation,
- la nature du projet et la superficie du terrain
- l’adresse de la mairie où le dossier peut être consulté
- le nom de l’architecte auteur du projet architectural si le
projet est soumis à l’obligation de recours à un architecte
les droits de recours des tiers.

Il doit également indiquer en fonction de la nature du
projet :
- si le projet prévoit des constructions : la surface du plan-
cher ainsi que la hauteur de la ou des constructions expri-

mée en mètre par rapport au sol naturel,
- si le projet porte sur un lotissement : le nombre maxi-
mum de lots prévus
- si le projet porte sur un terrain de camping ou un parc ré-
sidentiel de loisirs : le nombre total d’emplacements et,
s’il y a lieu le nombre d’emplacements réservés à des ha-
bitations légères de loisirs
- si le projet prévoit des démolitions : la surface du ou des
bâtiments à démolir

Durée de l’affichage 
Le panneau doit être affiché durant toute la durée des tra-
vaux.

Conséquences en cas de défaut d’affichage
Le défaut d’affichage de l’autorisation d’urbanisme sur le
terrain est sans influence sur la légalité même de l’autori-
sation. En revanche, il fait obstacle au commencement du
délai de recours laissé au tiers pour contester l’autorisa-
tion d’urbanisme. A défaut d’affichage, les tiers ayant un
intérêt à agir peuvent donc contester l’autorisation sans
limitation dans le temps

AffiCHAgE dE L’AUtoRiSAtioN d’URBANiSME
SUR LE tERRAiN
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QUALité dE L’AiR 
L’amélioration de la qualité de l’air sur la région
urbaine grenobloise est un enjeu majeur de
santé publique aujourd’hui largement partagé
par l’ensemble des acteurs publics et privés.
Plus particulièrement sur le territoire de la Métropole gre-
nobloise, le SMtC et ses partenaires mènent depuis plu-
sieurs années une politique ambitieuse et innovante pour
la gestion des épisodes de pics de pollution, notamment
en termes d’information des populations et de mesures
d’accompagnement tarifaires.
Ces actions partenariales se sont renforcées depuis la mise
en œuvre en 2016 d’un protocole local de gestion des pics
de pollution avec l’Etat et les territoires voisins. L’aire ur-
baine grenobloise se caractérise ainsi par un taux d’équi-
pement exceptionnel à l’échelle nationale en certificat de
qualité de l’air avec aujourd’hui plus de 380 000 véhicules
équipés.

L’amélioration de la qualité de l’air est aussi une préoccu-
pation permanente du SMtC et des acteurs métropolitains
avec la mise en place de politiques diversifiées : dévelop-
pement de l’offre multimodale, actions de sensibilisation
et d’incitation des particuliers et des entreprises par
l’agence de mobilité Métromobilité, projet Cœur de
Ville/Cœur de Métropole, Métropole Apaisée, mise en
œuvre d’une Zone de circulation restreinte. C’est dans ce
contexte que le SMtC et l’AdEME ont souhaité lancer une
expérimentation inédite autour du projet « Je plaque ma
caisse » sur les années 2017/2018. Par un accompagne-
ment individualisé au changement des pratiques de dépla-
cements, il s’agira de contribuer à l’amélioration de la
qualité de l’air par la réduction de l’usage des véhicules les
plus polluants.

L’ENJEU
L’opération « je plaque ma caisse » contribue à l’amélioration
de la qualité de l’air par la réduction de l’usage des véhicules
les plus polluants. il s’agit d’un dispositif expérimental sur
2017-2018, qui fera l’objet d’une évaluation afin de définir
les conditions de son éventuelle reconduction.

QUI EST CONCERNÉ
L’opération s’adresse à tous les habitants de la Métropole
qui possèdent un véhicule avec un certificat qualité de l’air
(CQA) de niveau 4 ou 5, ou non classés (c’est-à-dire
concernés par les restrictions de circulation pendant les
pics de pollution). En pratique, il s’agit des véhicules es-
sence mis en circulation avant le 1er janvier 1997, et des
véhicules diesel mis en circulation avant le 1er janvier
2006. tous les déplacements sur le périmètre de la Métro-
pole sont concernés, avec une attention particulière pour
les déplacements domicile-travail/études.

LES OBJECTIFS
Les objectifs de l’opération « Je plaque ma caisse » sont :
• Apporter à plus de 1.000 automobilistes des actions de
conseil, des tests, des formations, un accompagnement
personnalisé, en contrepartie d’un engagement de réduc-
tion d’usage du véhicule.
• Sensibiliser la population aux enjeux de la qualité de l’air
et à la promotion des alternatives à la voiture utilisée en
solo.
• Construire un dispositif efficace et reproductible par le
SMtC.

StAgE tHEAtRE
avec Elodie DAVID

du Théâtre de la Cité
ADULTE & ADO (à partir de 12 ans)

samedi 16 décembre
9h-13h

Salle des fêtes

inscription, renseignements :
Béatrice à la médiathèque

4 allée du Château 38113 VEUREY-VoRoiZE
04 76 85 54 20 mediatheque.veurey@wanadoo.fr
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ViE ASSoCiAtiVE

CLUB dE L’AgE d’oR                                                                  

LES PEtitS MALiNS

Rejoignez-nous au sein du
club pour des balades, des
sorties d’une journée, des
voyages hors de nos fron-
tières et toutes sortes de
manifestations et d’activi-
tés tout au long de l’année.
Les inscriptions se feront le jour
de l’assemblée générale le 20 jan-
vier 2018 à la salle des fêtes de
Veurey-Voroize, montant de la co-

tisation 35€. L’assemblée générale sera suivie d’un repas
et d’un après-midi dansant. 

Pour vous inscrire au repas, merci de nous faire parvenir
votre chèque : 35€ à l’ordre de : Club de l’AgE d’oR,  avant
le 9 janvier 2018 accompagné des informations suivantes  :
Nom, Prénom, Adresse, Ville, Code postal.

à l’adresse :
Alain Lévis- 18 route de Montaud-38113 Veurey-Voroize
ou
Kircher Jean-Pierre- 18   Les Cordées - Veurey-Voroize 

Renseignements  tél.04 76 53 86 74 – 06 70 89 61 54. 

SoU dES ECoLES                                                          
Nouveauté cet hiver, le Sou
des écoles vous propose une
soirée dansante le samedi 27
janvier 2018, à la salle des
fêtes.

Au programme, musique pour danser, repas concocté par
les g's pour se régaler et bons moments à partager.
Menu : salade verte feuilleté fromage, bœuf bourguignon
et gratin dauphinois, fromage sec ou blanc, mousse au
chocolat.

Tarif : 20€/adulte, 10€/enfant.
Coupon de réservation en ligne
sur le site de Veurey ou en mai-
rie ou simplement sur papier
libre en précisant nom, pré-
nom, coordonnées, nombre de
repas et règlement à l'ordre du
Sou des écoles.
Nous comptons sur vous et
votre bonne humeur !
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ViE ASSoCiAtiVE

LES PEtitS MALiNS



INFORMATIONS UTILES

Cabinet médical :
• Médecins généralistes :
dr. PARMENtiER Christophe et
dr. PAUtHiER Laurent : 04.76.53.95.29

• Kinésithérapie : Marie José MiCHAL
04.76.53.94.26 

• Podologue : Pierre-olivier foRtoUL :
04.76.43.88.09

• Infirmières :
- Pascale fAURE : 04.76.53.81.26 /
06.80.72.99.30
- Bénédicte ZUANoN : 06.01.45.69.54
- Laurence LAVERRiERE : 06.14.01.45.80

• Psychologues :
- Cécilie RoNdAN :
06.45.81.74.72
- Marianne dELEPELAiRE :
06.62.12.46.18

Pour les urgences : 15

Gendarmerie de Sassenage :
04.76.27.42.17

Police et gendarmerie : 17

Pompiers – centre de secours : 
18 ou 112 depuis un téléphone portable

SAMU : 15 ou 112 depuis un téléphone
portable

Urgences 114 : 114 par fax ou sms, pour
les personnes ayant du mal à entendre
ou parler

Centre anti poison : tél. : 04 72 11 69 11

Pharmacies et dentistes de garde :
tél. : 3915 (numéro surtaxé)

CCAS :
ccasveureyvoroize@orange.fr

SECRÉTARIAT 
DE MAIRIE
tél. 04.76.85.16.80

> Lundi 15h-17h
> Mardi 8h-12h / 13h-17h 
> Mercredi et Vendredi 13h-17h
> Jeudi 8h-12h/13h-18h
> Samedi 8h-12h

VOS RENDEZ-VOUS
-  Mercredi 20 Décembre 2017 

Collecte des encombrants :
inscription la veille avant midi : 
La MEtRo au 04 76 12 29 35

- Samedi 27 janvier 2018 
à la salle des fêtes,  le Sou des écoles

vous propose une soirée dansante
avec repas.

Merci à tous les contributeurs (trices) de
faire passer photos et articles par la
boite mail dédiée : touratou@gmail.com
pour le dernier vendredi du mois en
cours dernier délai.

ViE ASSoCiAtiVE

Société Musicale Veurey Voroize

Dimanche 10 Décembre à 17h30 - Eglise de NOYAREY
Au programme :
Une première partie avec des chants profanes (danses et chants du monde)
et une seconde religieuse, avec une petite messe de gounot et des chants de Noël.

CoNCERt dE LA CHoRALE SARABANdE

ETAT CIVIL
Naissances :
• Naomi, Lise, Alice SéREt

Décès :
• LAPALUS Michel
décédé le19 novembre 2017
à VEUREY-VoRoiZE
• fRACHEt Lucia
décédée le 22 novembre 2017
à gRENoBLE
• BREt dREVoN Suzanne
décédée le 28 novembre à NoYAREY


